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Rapport Sommaire 

Concernant le présent accident ou incident grave, une enquête sommaire a été conduite 
selon les articles 45 et 46 de l’ordonnance sur les enquêtes de sécurité en cas d’incident 
dans le domaine des transports (OEIT). L’objectif du présent rapport est de tirer des 
leçons de l’incident. 

Aéronef ASK 21 HB-1962 

Exploitant Groupememt de Vol à Voile « Les Martinets »- Bex,  
route des Placettes, 1880 Bex 

Propriétaire Groupememt de Vol à Voile « Les Martinets »- Bex,  
route des Placettes, 1880 Bex 

     

Instructeur Citoyen suisse, année de naissance 1962 

Licence de pilote de vol à voile 

Heures de vol Total 773:55 h au cours des derniers 90 jours 15:39 h 

 sur le type en cause  350 h  au cours des derniers 90 jours 9:20 h 

     

Elève Citoyen allemand, année de naissance 1972 

Licence Aucune 

Heures de vol Total 28:23 h au cours des derniers 90 jours 10:58 h 

 sur le type en cause  24:34 h  au cours des derniers 90 jours 10:58 h 

     

Lieu Aérodrome de Bex (LSGB) 

Coordonnées --- Altitude --- 

Date et heure 27 juin 2015 (LT = UTC + 2 h) 
Toutes les heures sont indiquées en heure locale 

     

Type d’utilisation Instruction 

Règles de vol VFR 

Phase du vol Vol horizontal remorqué 

Nature de l’accident Largage de corde 

     

Dommages aux personnes Equipage Passagers Autres 

 Grièvement blessé 0 0 0 

 Indemne/légèrement blessé 2 0 - 

     
Dommages à l’aéronef Impacts de l’anneau de corde sur l’aile droite 

Autres dommages Aucun 
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Déroulement  

Après le décollage remorqué par un Piper PA18 sur la piste 33, le tandem rejoint la branche 
de vent arrière pour effectuer un exercice qui consistait à démontrer les positions extrêmes en 
remorquage à l’élève. 

Dans un premier temps, l’instructeur positionne le planeur en-dessous du remorqueur pour 
faire ressentir les turbulences à l’élève. Ensuite, le planeur se décale sur la droite avant de 
remonter à la hauteur du remorqueur puis se place légèrement au-dessus du remorqueur tou-
jours décalé à droite. A ce moment, l’instructeur observe que l’avion dévie de son axe sur la 
gauche. Pour éviter de se retrouver dans une position critique, l’instructeur se repositionne 
dans l’axe du remorqueur légèrement au-dessus de lui. 

Une fois la trajectoire du remorqueur stabilisée, l’instructeur continue l’exercice en plaçant le 
planeur sur la gauche de l’avion et observe que la corde se distend. Jugeant que la situation 
devenait critique, l’instructeur décide de larguer la corde qui heurte l’aile droite du planeur et 
se rompt. Un bout de corde se bloque dans l’aérofrein partiellement sorti de l’aile droite et 
l’instructeur décide de rejoindre la piste 33 par le chemin le plus court puis annonce son inten-
tion par radio. 

L’atterrissage a lieu dans un champ situé en bordure de piste et se termine sur la piste 33. 
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